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Marseille, le lundi 16 novembre 2015 

 
A l’attention du docteur Boris LORMEAU, diabétologue, Noisy Le Grand 

   
 
Objet : projet plongée à Mayotte pour jeunes DT1 en 2016 

 
Cher Docteur Lormeau, cher Ami, 

 
 

La FFESSM est partenaire de l’étude intitulée « les jeunes diabétiques plongent à 
Mayotte », qui vise des jeunes (nés entre octobre 1998 et octobre 2002) diabétiques type 
1. Il s’agit d’étudier l'impact d'un projet sportif sur l'équilibre glycémique et le bien être. 
 
La FFESSM intervient financièrement pour la formation au niveau 1 de 30 jeunes 
diabétiques de type 1 (recrutement de 10 jeunes en métropole + 10 jeunes de l’île de la 
Réunion + 10 jeunes de Mayotte) de la façon suivante : 
- Prise en charge totale de la licence FFESSM 2016 (valable du 15 septembre 2015 au 

31 décembre 2016) : le président ou responsable de la structure dans laquelle le jeune 
se licencie puis est formé au niveau 1 FFESSM doit m’en avertir directement par mail 
à : president@ffessm.fr    

- Prise en charge de la cotisation annuelle du club où le jeune diabétique  de type 1 se 
licencie, sur justificatif par le club du coût annuel saison 2016 de ladite cotisation. Le 
président de la structure dans laquelle le jeune se licencie puis est formé au niveau 1 
FFESSM doit m’en avertir directement par mail à : president@ffessm.fr   S’il 
s’avérait que le coût de cette cotisation dépasse l’assiette de financement prévue par 
la fédération, celle ci se réserverait le droit de limiter sa participation au paiement de 
ladite cotisation. 

- Prise en charge totale de l’émission et de l’envoi de la carte de certification « niveau 1 
FFESSM / plongeur CMAS 1* ». 

Vous remerciant par avance de l’attention que vous voudrez bien porter à ce partenariat, 
je compte sur vous pour en informer les familles candidates ainsi que les structures 
fédérales qui accueilleront les jeunes recrutés dans le  cadre de ce projet. 

Je vous prie de croire, cher Docteur, à l’assurance de ma très haute considération. 

Jean-Louis  BLANCHARD 
Président de la FFESSM 

 


